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©  Dispositif  de  fixation  des  tambours  de  fraisage  sur  un  appareil  destiné  à  creuser  des  tranchées 
dans  le  sol. 

^ ©   L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  fixation 
j-jdes  tambours  de  fraisage  sur  un  outil  de  travail 

qq  destiné  à  creuser  des  tranchées  dans  le  sol. 
^   Le  dispositif  moteur  comporte  un  plateau  tour- 

Q^nant  (4)  disposé  perpendiculairement  à  son  axe  et  à 

Ps  l'extrémité  de  celui-ci,  plateau  qui  présente  sur  sa 
C0  périphérie  une  forme  polygonale  convexe  (9)  alors 

Qque  le  tambour  de  fraisage  (8)  est  muni  d'une  partie 
(8a)  comportant  un  évidement  central  de  forme  poly- 

UJ gonale  concave  (10)  correspondant  a  la  îorme  poly- 
gonale  convexe  (9)  du  plateau  (4)  et  de  dimensions 
légèrement  supérieures,  des  organes  de  maintien 

(11)  reunissant  le  tambour  ae  traisage  {O)  auan  pia- 
teau  (4)  de  manière  telle  que  l'entraînement  en  rota- 
tion  du  tambour  de  fraisage  (8)  par  le  plateau  (4) 
s'effectue  par  l'intermédiaire  des  surfaces  polygona- 
les  précitées  (9,10)  qui  viennent  s'engager  l'une 
contre  l'autre. 

i 
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Dispositif  de  fixation  des  tambours  de  fraisage  sur  un  appareil  destiné  à  creuser  des  tranchées  dans 
le  sol. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  pour  la  fixation  des  tambours  de  fraisage  sur  un 
appareil  destiné  à  creuser  des  tranchées  dans  le 
sol. 

On  connait  déjà  de  tels  appareils  qui  permet- 
tent  de  creuser  dans  le  sol  des  orifices  de  grandes 
profondeurs  remplis  de  boue  bentonitique  et  qui 
comportent  à  leur  partie  inférieure  deux  ensembles 
comportant  chacun  une  paire  de  demi-tambours 
situés  de  part  et  d'autre  d'une  âme  support  vertica- 
le  à  laquelle  est  assujetti  l'ensemble  moteur. 

Ces  appareils  de  fraisage  sont  amenés  à  tra- 
vailler  dans  des  sols  de  natures  très  variables,  tels 
que  des  terrains  alluvionnaires  qui  n'offrent  qu'une 
faible  résistance  au  fraisage  ou  encore  des  roches 
compactes  qui  sont  extrêmement  dures. 

L'appareil  de  fraisage  doit  donc  pouvoir  être 
adapté  aux  différentes  conditions  de  travail  en  fai- 
sant  par  exemple  varier  sa  vitesse  de  rotation  ou  le 
couple  exercé  sur  les  fraises  mais  aussi  en  utilisant 
des  fraises  différentes,  par  exemple  par  leur  lar- 
geur,  ou  par  la  nature  et  ie  nombre  de  leurs  outils. 

Dans  les  appareils  de  fraisage  connus  jusqu'à 
ce  jour,  le  changement  des  tambours  de  fraisage 
constitue  une  opération  longue  et  difficile. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  qui  permet  d'effectuer  ce  changement  d'une 
manière  simple  et  rapide  tout  en  permettant  un 
assujettissement  extrêmement  fiable  du  tambour 
de  fraisage  sur  son  dispositif  moteur. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  fixation  des  tambours  de  fraisage  sur  un  appa- 
reil  destiné  à  creuser  des  tranchées  dans  le  sol, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif  moteur  com- 
porte  un  plateau  tournant  disposé  perpendiculaire- 
ment  à  son  axe  et  à  l'extrémité  de  celui-ci,  plateau 
qui  présente  sur  sa  périphérie  une  forme  polygona- 
le  convexe,  alors  que  le  tambour  de  fraisage  est 
muni  d'une  collerette  comportant  un  évidement 
central  de  forme  polygonale  concave  correspon- 
dant  à  la  forme  polygonale  convexe  du  plateau  du 
dispositif  moteur  et  de  dimensions  légèrement  su- 
périeures,  des  organes  de  maintien  réunissant  le 
tambour  de  fraisage  audit  plateau  de  manière  telle 
que  l'entraînement  en  rotation  du  tambour  de  frai- 
sage  par  le  plateau  s'effectue  par  l'intermédiaire 
des  surfaces  polygonales  précitées  qui  viennent 
s'engager  l'une  contre  l'autre. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  la  collerette  du  tambour  de  fraisage  est  reliée 
au  plateau  du  dispositif  moteur  par  des  boulons 
disposés  entre  les  sommets  des  surfaces  polygo- 
nales  qui  assurent  l'entraînement  du  tambour  de 
fraisage. 

Dans  un  mode  de  réalisation  perfectionné  de 
l'invention  la  périphérie  du  plateau  du  dispositif 
moteur  comporte  une  surface  tronconique  convexe 
qui  s'engage  dans  une  surface  tronconique  conca- 

5  ve  de  forme  correspondante  solidaire  du  tambour 
de  fraisage  pour  assurer  le  positionnement  rigou- 
reux  du  tambour  de  fraisage  par  rapport  au  dispo- 
sitif  moteur. 

Grâce  à  cette  caractéristique  l'on  obtient  une 
70  dissociation  complète  des  trois  fonctions  qu'il  est 

nécessaire  d'assurer  pour  la  fixation  du  tambour  de 
fraisage  sur  l'ensemble  moteur. 

Tout  d'abord  le  positionnement  et  notamment 
la  coaxialité  du  tambour  de  fraisage  par  rapport  à 

75  i'axe  du  dispositif  moteur  est  assuré  par  les  deux 
surfaces  tronconiques  qui  s'engagent  l'une  sur  l'au- 
tre. 

La  réunion  du  plateau  au  dispositif  moteur  à  la 
collerette  du  tambour  de  fraisage  est  ensuite  assu- 

20  rée  par  des  boulons  dans  des  conditions  telles 
qu'ils  ne  prennent  pas  sensiblement  part  à  la  tran- 
smission  du  couple  de  fraisage,  par  exemple  par  le 
fait  qu'ils  traversent  un  orifice  dont  les  dimensions 
sont  suffisamment  larges. 

25  Enfin,  la  transmission  du  couple  de  fraisage  est 
assurée  par  la  coopération  des  surfaces  polygona- 
les  précitées. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention,  les  surfaces  polygonales  sont  des  hexago- 

30  nés  qui  présentent  l'avantage  de  remplir  efficace- 
ment  la  fonction  de  transmission  du  couple  tout  en 
laissant  suffisamment  de  place  pour  placer  entre 
leurs  sommets  les  six  boulons  qui  assujettissent  le 
tambour  de  fraisage  sur  la  plaque  du  dispositif 

35  moteur. 
Dans  une  variante,  on  peut  selon  l'invention 

réaliser  les  surfaces  polygonales  non  point  avec 
des  génératrices  parallèles  à  l'axe  du  tambour, 
mais  en  leur  donnant  une  forme  de  troncs  de 

40  pyramides,  ce  qui  leur  permet  d'assurer  simultané- 
ment  la  fonction  de  positionnement  et  celle  d'en- 
traînement  en  rotation,  auquel  cas  les  surfaces 
tronconiques  deviennent  inutiles. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
45  tion,  on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustra- 

tion  et  sans  aucun  caractère  limitatif,  un  mode  de 
réalisation  pris  comme  exemple  et  représenté  sur 
le  dessin. 

Sur  ce  dessin  : 
50  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 

coupe  selon  l-l  de  la  figure  2  de  l'extrémité  d'un 
dispositif  moteur  munie  du  dispositif  de  fixation  du 
tambour  de  fraisage  selon  l'invention,  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  de 

2 
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lauche  de  la  figure  1  . 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  le 

lessin,  le  dispositif  moteur  supporte  une  couronne 
l'extrémité  1  qui  est  solidaire  de  l'âme  verticale 
lui  supporte  l'ensemble  constitué  par  le  dispositif 
noteur  et  les  tambours  de  fraisage.  Cette  couronne 
l'extrémité  1  supporte  un  roulement  2  qui  main- 
ient  une  couronne  interne  3,  à  laquelle  un  plateau 
I-  est  fixé  par  des  boulons  5 

La  couronne  3  comporte  une  denture  interne 
jui  s'engage  dans  la  denture  interne  d'une  roue  6 
aquelle  comporte  également  un  orifice  central 
nuni  d'une  denture  interne  qui  s'engage  dans  la 
tenture  externe  de  l'arbre  7  du  dispositif  moteur. 

Grâce  à  ce  montage,  le  dispositif  moteur  en- 
raîne  en  rotation  le  plateau  4  qui  est  positionné  par 
e  roulement  2,  et  ceci  tout  en  assurant  un  certain 
eu  dans  le  positionnement  de  l'arbre  7  par  rapport 
iu  plateau  4. 

Dans  une  variante,  l'arbre  7  peut  entraîner  la 
couronne  3  et  le  plateau  4  par  l'intermédiaire  de 
lignons  intermédiaires  ou  d'un  train  épicycloïdal. 

On  retrouve  sur  la  figure  2  le  plateau  4  sur 
equel  le  tambour  de  fraisage  8  est  fixé,  conformé- 
Tient  à  l'invention. 

A  cet  effet,  le  plateau  4  présente  sur  sa  péri- 
Dhérie  une  surface  polygonale  externe  9  dont  les 
génératrices  sont  parallèles  à  l'axe  du  dispositif 
noteur.  La  partie  8a  du  tambour  de  fraisage  8 
comporte  à  sa  périphérie  interne  une  surface  poly- 
gonale  10  de  forme  correspondant  à  celle  de  la 
surface  polygonale  9,  mais  de  dimensions  très 
légèrement  supérieures  de  manière  à  ce  que  le 
tambour  de  fraisage  8,  8a,  puisse  être  facilement 
sngagé  contre  le  plateau  4. 

On  remarque  sur  la  figure  2  dans  laquelle  le 
jeu  entre  la  surface  polygonale  9  et  la  surface 
polygonale  10,  a  été  exagéré  pour  la  clarté  du 
dessin,  que  les  sommets  9a  de  la  surface  polygo- 
nale  9  ont  été  sectionnés,  tandis  que  les  creux  10a 
de  la  surface  polygonale  10  ont  été  arrondis. 

On  s'assure  de  cette  manière  que  le  couple 
d'entraînement  est  bien  assuré  par  la  majeure  par- 
tie  des  surfaces  des  côtés  des  polygones  9  et  10 
qui,  dans  le  cas  présent,  sont  des  hexagones. 

La  partie  8a  du  tambour  de  fraisage  8  est 
assujettie  au  plateau  4,  par  des  boulons  1  1  qui  sont 
vissés  dans  des  orifices  taraudés  de  du  plateau  4 
et  qui  traversent  la  partie  8a  du  tambour  de  fraisa- 

ge  8  par  des  orifices  dont  les  dimensions  sont 
suffisantes  pour  faire  en  sorte  que  le  couple  d'en- 
traînement  soit  transmis  par  les  côtés  des  surfaces 
polygonales  9  et  10  lorsque  ces  côtés  viennent  au 
contact  l'un  de  l'autre  et  non  par  le  cisaillement 
des  boulons  1  1  . 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  per- 
fectionné  de  l'invention,  et  comme  on  peut  le  voir 
sur  la  figure  1  ,  la  périphérie  du  plateau  4  comporte 

une  surface  tronconique  i<i  aoni  i  axe  correspond  a 
l'axe  de  rotation  du  plateau  4,  le  sommet  du  cône 
de  cette  surface  étant  situé  vers  l'extérieur  de 
l'appareil  de  fraisage. 

>  Le  tambour  de  fraisage  8  comporte  de  son 
côté  une  surface  tronconique  concave  de  forme 
correspondante  13  qui  en  venant  s'appliquer  contre 
la  surface  tronconique  12  permet  d'assurer  un  po- 
sitionnement  exact  du  tambour  de  fraisage  8  sur  le 

o  dispositif  moteur. 
Pour  procéder  au  montage  du  tambour  de  frai- 

sage  8,  on  engage  ce  dernier  autour  du  dispositif 
moteur  en  amenant  la  surface  tronconique  concave 
13  au  contact  de  la  surface  tronconique  convexe 

5  12  en  s'arrangeant  pour  que  les  orifices  de  la 
partie  8a  du  tambour  soient  dans  une  position  telle 
qu'ils  permettent  le  vissage  des  boulons  11  qui 
assurent  le  maintien  provisoire  du  tambour  8  sur  le 
dispositif  moteur. 

■o  L'on  exerce  ensuite  entre  le  plateau  4  et  le 
tambour  de  fraisage  8  un  couple  orienté  dans  le 
sens  du  travail  de  la  fraise,  de  manière  à  provo- 
quer  l'engagement  des  surfaces  polygonales  9  et 
10  l'une  sur  l'autre. 

î5  Après  quoi,  on  serre  définitivement  les  boulons 
1  1  pour  assurer  la  rigidité  de  l'ensemble. 

Pour  procéder  au  démontage  d'un  tambour  de 
fraisage,  il  suffit  de  dévisser  les  boulons  11  pour 
pouvoir  dégager  le  tambour  du  fait  que  l'angle  des 

io  surfaces  tronconiques  9  et  10  est  supérieur  à  l'an- 
gle  de  frottement. 

On  voit  que,  grâce  à  l'invention,  la  fixation  et  le 
démontage  des  tambours  de  fraisage  s'effectuent 
d'une  manière  particulièrement  simple,  ce  qui  per- 

35  met,  sans  perte  de  temps,  de  les  changer  chaque 
fois  que  les  caractéristiques  du  terrain  le  nécessi- 
tent. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation 
qui  a  été  décrit  ne  présente  aucun  caractère  limita- 

40  tif  et  qu'il  pourra  recevoir  toutes  modifications  dési- 
rables  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

En  particulier,  il  est  clair  que  l'on  peut,  dans 
une  version  simplifiée,  ne  pas  réaliser  les  surfaces 
tronconiques  12  et  13,  auquel  cas,  l'appui  des 

45  surfaces  polygonales  9  et  10  l'une  contre  l'autre 
assure  à  la  fois  le  positionnement  axial  et  la  tran- 
smission  du  couple,  les  boulons  1  1  ne  servant  qu'à 
réunir  ces  deux  éléments. 

Dans  une  autre  variante,  il  est  également  pos- 
50  sible  de  réaliser  les  surfaces  polygonales  9  et  10, 

non  point  avec  des  génératrices  parallèles  à  l'axe, 
mais  avec  des  génératrices  inclinées  de  manière  à 
leur  donner  une  forme  pyramidale. 

Dans  ce  cas,  les  surfaces  9  et  10  assurent  à  la 
55  fois  le  positionnement  axial  du  tambour  8  et  son 

entraînement  en  rotation. 
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Revendications 

1  .  Dispositif  de  fixation  des  tambours  de  fraisa- 
ge  sur  un  appareil  destiné  à  creuser  des  tranchées 
dans  le  sol,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif  5 
moteur  comporte  un  plateau  tournant  (4)  disposé 
perpendiculairement  à  son  axe  et  à  l'extrémité  de 
celui-ci,  plateau  qui  présente  sur  sa  périphérie  une 
forme  polygonale  convexe  (9)  alors  que  le  tambour 
de  fraisage  (8)  est  muni  d'une  partie  (8a)  compor-  io 
tant  un  évidement  central  de  forme  polygonale 
concave  (10)  correspondant  à  la  forme  polygonale 
convexe  (9)  du  plateau  (4)  et  de  dimensions  légè- 
rement  supérieures,  des  organes  de  maintien  (11) 
réunissant  le  tambour  de  fraisage  (8)  audit  plateau  75 
(4)  de  manière  telle  que  l'entraînement  en  rotation 
du  tambour  de  fraisage  (8)  par  le  plateau  (4)  s'ef- 
fectue  par  l'intermédiaire  des  surfaces  polygonales 
précitées  (9,10)  qui  viennent  s'engager  l'une  contre 
l'autre.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  la  partie  (8a)  du  tambour  de 
fraisage  (8)  est  reliée  au  plateau  (4)  du  dispositif 
moteur  par  des  boulons  (11)  disposés  entre  les 
sommets  des  surfaces  polygonales  (9,10)  qui  assu-  25 
rent  l'entraînement  du  tambour  du  fraisage. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
périphérie  du  plateau  (4)  du  dispositif  moteur  com- 
porte  une  surface  tronconique  convexe  (12)  qui  30 
s'engage  sur  une  surface  tronconique  concave  (13) 
de  forme  correspondante  solidaire  du  tambour  de 
fraisage  (8). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les  35 
surfaces  polygonales  (9,10)  ont  la  forme  de  troncs 
de  pyramides. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  surfaces  polygonales  (9,10)  sont  hexagonales.  40 

45 

50 

55 
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